
 

LES SERVICES 

 

 

I. IntérieurI. IntérieurI. IntérieurI. Intérieur    

 

• ACCUEIL 
 

Une hôtesse d'accueil présente en permanence de jour, est à la disposition des 

résidents, fait la liaison avec les services, reçoit les appels d'urgence, trie le 

courrier… 

Un veilleur de nuit assure  la sécurité de tous. 

 

• INFIRMIERE 
 

Une infirmière est sur place 24 h sur 24. 

 

• RESTAURATION 
 

Ce service fonctionne tous les jours, midi et soir, dimanche et jours fériés 

compris. 

Trois formules au choix : 

- Repas servis en salle à manger par table individuelle. 

- Repas portés sur demande au domicile. 

- Plateaux-repas à prendre en cuisine. 

 

Chaque menu comporte au choix : 

- 2 hors-d’œuvre 

- 3 plats principaux (viande ou poisson) 

- 3 légumes 

- 1 salade 

- 1 fromage 

- 1 dessert 

 

Possibilité de suivre un régime et de recevoir des invités. 

Toute la cuisine est réalisée sur place par des professionnels. 

 

• CHAMBRE D'HÔTES 
 

2 chambres d'hôtes avec salle de bains accueillent famille et amis de passage. 

 

 

 

 

 



 

 

 

• BIBLIOTHEQUE 
 

Prêt de livres une fois par semaine. 
 

• SALON DE MUSIQUE 
 

Télévision, chaîne HI-FI, disques à disposition. 
 

• SALON DE BRIDGE 
 

Table et fauteuils de bridge à disposition. 
 

• SALON DE BILLARD 
 

Table de billard à disposition. 
 

• AIDES MENAGERES 
 

Des aides ménagères assurent sur demande, ménage, repassage, nettoyage des 

moquettes et tapis. 
 

• HOMME D'ENTRETIEN 
 

Il fait l'entretien courant, les petites réparations, les courses, livre les journaux. 

 

 

II. ExtérieurII. ExtérieurII. ExtérieurII. Extérieur    

 
 

• PHARMACIE 
 

Une pharmacie assure chaque soir la livraison des médicaments demandés. 

 

• PRESSING 
 

La gérante d'un pressing prend et rapporte à domicile, deux fois par semaine, 

vêtements à nettoyer et linge à laver. 

 

• KINESITHERAPEUTE 
 

Un kiné est sur place chaque matin. 
 

• COIFFEUSE 
 

Une coiffeuse vient à domicile sur demande. 
 

• AUTOBUS URBAIN 
 

N° 13 avec arrêt à proximité, toutes les demi-heures (gratuité à partir de 70 ans). 
 


